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Les élues et élus AEP ICI

Simplification rémunération 
ACTE 2, le compte n’y est pas.

Notre positionnement :

Nous sommes d’accord pour une simplification, mais 
évidemment pas à n’importe quel prix. C’est là que se situe le 
point crucial de cette négociation.

Merci de prendre en compte notre demande de «zéro perdant». 
Les salariés de notre réseau ont démontré leur force de travail, 
leur résilience et leur professionnalisme. Ils ne méritent pas de 
perdre 1 euro ! 

Pour la CFE-CGC, cette demande sera incontournable au 
moment de la prise de décision.

La CFE-CGC met en avant régulièrement la fiabilité des outils 
et demande que dans le cadre du projet de simplification de 
la rémunération, l’environnement des producteurs soit assaini 
pour l’envisager dans les meilleures conditions. 

Avant la seconde séance 
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Après

La CFE-CGC revendique depuis de nombreuses années une hausse des fixes en 
corrélation avec l’engagement et l’expertise du métier.

Mais il faut savoir valoriser la ligne de vie professionnelle, avec une hausse des salaires 
de base suivant l’évolution des grades proposés.  

La CFE-CGC obtient une évolution des fixes lors des passages au grade Confirmé puis 
Inspecteur.

La CFE-CGC alerte sur l’augmentation des fixes qui ne compense que partiellement 
la disparition de la prime de performance perçue par 72% du réseau AEP et qui 
représenterait même une perte pour les Inspecteurs.

Nous regrettons que la direction ait baissé les fixes entre la 1ère et 2ème séance… c’est 
dommage d’augmenter un grade au détriment d’un autre.

Avec le projet de simplification

Principes :

• Un salaire de base mensuel en €.
• Une gestion mensuelle des commissions sans compte 

d’avance et sans report de débit.

• Le montant total de rémunération en € lié à la production 
calculé avec les UPs du mois et le taux de commission 
progressif en fonction du total des UPs.

• Le montant variable qui correspond au montant total de 
rémunération en € déduit du salire de base mensuel.

Avantages :

• On repart à zéro à chaque début de mois et en début 
d’année.

• Une gestion plus simple avec un apurement mensuel sans 
report y compris en fin d’année.

Une AVANCEE : la CFE-CGC obtient le passage à un apurement 
mensuel sans compte d’avance.
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OMP : Enfin Les chiffres !!!

Avec un OMP cible de Confirmé à 1 050 000 UP

La CFE-CGC regrette que ce projet ne soit pas équitable entre les grades. Nous 
demandons une pondération plus équilibrée en fonction des grades et des encours.

Les UPs seront comptabilisées dans l’atteinte des OMP en excluant celles issues des 
Encours Epargne.

• La Direction met en avant une facilité d’atteinte de l’OMP avec la croissance des 
pondérations Acquisition et Terme.

La CFE-CGC interpelle à nouveau la Direction sur les confirmés en 4eme année. 

Le TROU D’AIR dans la ligne de vie professionnelle, déjà existant actuellement pour les 
confirmés de 5 à 8 ans, ne peut plus perdurer.

Une simplification ne doit pas entraîner une diminution de rémunération pour nos 
confirmés.

La CFE-CGC demande, à l’instar d’une hausse des pondérations, une nette diminution de 
l’OMP cible.

Les principaux coefficients de pondération par produit et par grade : 

Avant la seconde séance
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Après
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Un passage au grade de confirmé nous surprend 😯

Comment comprendre une diminution en moyenne de 15% de ses UPs 
générées lors d’une évolution professionnelle ?

La CFE-CGC propose :

• Une pondération plus équilibrée en fonction des grades et des encours.

• la conservation de la pondération à 1,4 UC pour AMADEO afin de valoriser 
l’expertise GP.

• Un taux de partage identique pour les RC et IC MA à 0,68%.

La CFE-CGC demande :

• L’intégration des encours Épargne dans le calcul de l’OMP.

• Un alignement des pondérations IARD des Confirmés à l’égal des Inspecteurs.

Adaptation des grilles d’abondement en Epargne PUVL

Avant la seconde séance Après

La CFE-CGC obtient une amélioration de la grille 
d’abondement pour les confirmés et pour les Inspecteurs afin 

de compenser la classe P.
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Commissionnement variable à partir des 
nouvelles Unités de Production :

Le risque d’un seuil élevé pourrait inciter les collaborateurs à faire l’impasse sur un mois, 
de toute ou partie de la production, pour déclenchement du seuil de commissionnement 
le mois suivant.

La CFE-CGC demande purement et simplement le retrait du seuil du mois d’AOUT 
comme actuellement et non le report sur les autres mois.

La Direction met en avant le caractère exponentiel de la mise en place d’un 
commissionnement variable.

La CFE-CGC demande 

• Des échantillons représentatifs de rémunération des collaborateurs, par grade.

• Un taux de commissionnement démarrant à 1,7%.
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Equilibre budgétaire : 
La Direction se satisfait 

que l’équilibre budgétaire soit 
atteint pour l’exercice 2023

Pour la CFE-CGC, le compte n’y est pas.

La simplification permettant la diminution 
des irritants et des réclamations, où vont 
les économies réalisées ?

La masse salariale du réseau va diminuer 
au fil des prochaines années par le 
mécanisme de la pyramide des âges.

La CFE-CGC demande une analyse 
chiffrée de la masse salariale à 5 et 10 
ans.

Dispositif d’accompagnement financier à 
la transition. 

Principe : 

• Aucune personne à production 
au moins équivalente ne perd de 
rémunération suite à la bascule dans le 
nouveau dispositif proposé.

Contenu : 

• Un accompagnement financier sur 
les exercices 2025 et 2026, payé 
respectivement début 2026 et début 
2027.

Critères :

• A partir d’une assiette de garantie de 
rémunération basée sur les exercices 
2022, 2023 et 2024.

• La garantie se déclenche à partir d’un 
niveau de production.

• Le paiement de l’éventuel 
accompagnement est annuel, une fois 
l’exercice clos

Calcul de l’assiette de garantie de 
rémunération :

• L’assiette retenue est la moyenne des 
rémunérations perçues sur les années 
2022, 2023, 2024 – l’année s’entend en 
termes de paie, et non de production

• Les éléments de rémunération pris en 
compte sont les suivants :

• Le salaire de base

• Tous les éléments de rémunération 
variables non repris dans Phenix 2 : PEQ, 
Prime de Perf, Stim Co, abondement 

Comm IC, Complément objectif 
trimestriel CCD/CCC, Gratif Nouveaux 
Clients, …

• Les commissions de production

• La gratification IARD

• Les compléments de garantie de gain

• Indemnité de congés payés + jours 
fériés

• Pour les personnes en temps partiel 
(mi-temps thérapeutique par exemple), 
l’assiette de garantie de rémunération 
sera présentée au collaborateur en 
base 100.

Règles de paiement de l’accompagnement 
financier :

• Une personne éligible à 
l’accompagnement financier dispose 
d’un taux de garantie de rémunération 
de :

• 100% de l’assiette de garantie 
pour l’année 2025.

• 90% de l’assiette de garantie pour 
l’année 2026.

La CFE-CGC demande et obtient le choix 
dans l’assiette de calcul :

• Base des 3 dernières années ou Base 
de l’année 2024 

La CFE-CGC demande également :

• La mise en place d’un accompagnement 
financier sur 3 ans à 100%/90%/80%

• Un accompagnement RH pour expliquer 
la rémunération et le mécanisme de 
l’accompagnement financier. 
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La rémunération des AC/IAC :

Adaptation de la rémunération des AC/
IAC et des IMC :

Les Animateurs : Une population TOUCHEE 
en 2019 pouvant être COULÉE demain !!!

La Direction propose, suite à notre 
demande, de faire évoluer les fixes à 
minima au même niveau que les nouveaux 
fixes des collaborateurs :

2106 Euros pour les AC et 2246 pour les 
IAC.

La CFE-CGC constate que la hausse 
proposée n’est pas la même pour ces 2 
grades d’animation (X1 et X2).

 La CFE-CGC s’insurge que la hausse des 
fixes se fasse au détriment des Stims, d’une 
baisse des gratifications trimestrielles et 

d’un allongement de la durée de perception 
de la prime d’intégration initialement à 24 
mois.

 La CFE-CGC ne peut l’accepter et demande :

• Des calculs précis sur les pertes ou les 
gains de chacun des 147 Animateurs 
sur ce projet.

• Une hausse de fixe identique sur les 
grades X1 et X2. 

• Une prime d’intégration des conseillers 
versée entre le 24ème et 36ème mois 
dès 110% de taux d’atteinte.

• Un accompagnement financier sur 3 
ans pour éviter de nouvelles pertes de 
rémunération.

Adaptation des différents éléments de la 
rémunération des IMC :

• L’adaptation consisterait, à budget 
constant, à ajuster le taux individuel 
de commissionnement hiérarchique 
de chaque IMC à partir des nouvelles 
UP des conseillers en fonction des 
nouveaux niveaux des OMP, en excluant 
les UP issues des Encours Epargne de 
l’assiette commissionnée.

La CFE-CGC demande que la base du taux actuel ne soit pas modifiée et recalculée en 
fonction des adaptations des pondérations de chaque inspection.

Conclusion : la CFE-CGC demande un budget 
supplémentaire pour répondre à l’intégralité 
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